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Délivrance d'un certificat de coutume par un
juriste français

Par barbazanges, le 31/08/2008 à 18:05

De nationalité égyptienne, âgée de 26 ans, je souhaite souscrire un PACS avec mon
compagnon de nationalité française, avec qui je partage une vie commune depuis plus d'un
an. Est-il vraiment obligatoire de fournir un certificat de coutume au tribunal d'instance pour
souscrire un PACS même si je réside en France depuis l'âge de 13 ans ?
Merci pour votre réponse, car le consulat égyptien refuse catégoriquement de me délivrer ce
certificat et même un document précisant ce refus.

Par jeetendra, le 31/08/2008 à 19:30

bonsoir, oui en effet le certificat de coutume : ou document qui atteste que le partenaire
étranger candidat à la conclusion d'un pacs est majeur selon la loi de son pays (Egypte),
célibataire et qu'il a le pouvoir de s'engager dans un contrat, est bien exigé par le greffe du
Tribunal d'Instance pour la validation du pacs.

Si votre consulat ne peut le délivrer, voyez un avocat connaissant la loi Egyptienne pour qu'au
vu de votre acte de naissance il puisse vous délivrer dans ce cas un certificat équivalent,
j'imagine un acte de notoriété, voyez surtout avec le greffe du T.I. si ça pourra marcher, ils
vous expliqueront certainement ce qu'il faut faire dans ce cas de figure, courage, cordialement.

Par barbazanges, le 02/09/2008 à 21:00



merci pour votre réponse.
En effet, je me suis renseignée auprès du tribunal d'instance. Mais j'ai beaucoup de mal à
savoir vers quel juriste me tourner dans la région de Marseille. Pourriez vous me
communiquer les coordonnées d'un confrère ?
Merci encore.

Par jeetendra, le 02/09/2008 à 21:09

bonsoir, appelez le Conseil de l'Ordre des Avocats auprès du Barreau de Marseilles, ils vous
orienteront vers un avocat connaissant ce probleme, vous pouvez meme contacter un notaire
egalement, bonne continuation et bonne soirée à vous

Par Bo, le 26/10/2022 à 22:32

Bonjour je souhaite me marier en France avec mon marie égyptien comment obtenir le
certificat de coutume et quel démarche svp

Par nihilscio, le 27/10/2022 à 13:30

Bonjour,

Ce certificat est délivré par les services consulaires égyptiens.

Des détails sous ce lien : http://www.aidehumanitaire.org/mariage-avec-un-etranger-les-
documents-a-fournir/
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